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Département du BAS-RHIN 

Arrondissement de SAVERNE 

~~~~~~~~~~~~~~~ 

COMMUNE DE SCHWENHEIM 

~~~~~~~~~~~~~~~ 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de Conseillers élus :  15 

Conseillers en fonction :  14 

Conseillers présents :   9 

Date de convocation :   06 juillet 2017 

 

Séance du 13 juillet 2017 

Sous la présidence de Monsieur Gabriel OELSCHLAEGER, Maire de la Commune de SCHWENHEIM. 

PRÉSENTS :  M. Gabriel OELSCHLAEGER, Maire 

M. CAPINHA José, Adjoint au Maire 

Mme REINHARDT Régine, Adjointe au Maire 

M. DERVIEUX Jean, Conseiller municipal 

M. ESCHBACH Materne, Conseiller municipal  

M. HEID Thierry, Conseiller municipal  

Mme JUGEAT Clarisse, Conseillère municipale  

M. SCHNEIDER François, Conseiller municipal 

Mme WEISS Virginie, Conseillère municipale 

 

EXCUSÉS : 

M. LERCH Joseph, Adjoint au Maire, donnant procuration à OELSCHLAEGER Gabriel 

M. JACQUET Frédéric, Conseiller municipal, donnant procuration à DERVIEUX Jean 

M. KERN Thomas, Conseiller municipal, donnant procuration à CAPINHA José 

Mme SCHALCK Véronique, Conseillère municipale  

M. WILT Alain, Conseiller municipal 

 

 

Assistait en outre à la séance : 

Mme Johanna LUCAIRE, Secrétaire de Mairie 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué en application du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L. 

5211-1 et L. 2121 ; art. L 2121-10 ; art. L 2121-11) s’est réuni sous la présidence de M. Gabriel 

OELSCHLAEGER, jeudi 13 juillet deux mil dix sept, à dix huit heures trente en séance ordinaire. 
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2017-34 Approbation du PV du Conseil Municipal du 22 mai 2017 
 

- Approbation du PV du 22 mai 2017  

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

2017-35 Désignation de deux secrétaires de séance 
 

En vertu des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été 

nommés secrétaires de séance : 

- M. HEID Thierry 

- M. DERVIEUX Jean 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

2017-36 Demande de subvention pour voyage scolaire 

 

Les professeurs de mathématiques du Collège St Antoine de Phalsbourg ont organisé une rencontre 

"Inter Rubik" à Tours du 6 au 9 juin 2017. 

Une demande de subvention est demandée pour l'élève HEITZ Théo. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 

DECIDE de verser une subvention de (9€X4) soit 36 € à la famille HEITZ. 

 

 

2017-37 Divers 
 
 

a) Compétence GEMAPI - Modification des statuts de la CCSMS 
 

Monsieur le Maire expose que la loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM) attribue aux communes et à leurs groupements une 

nouvelle compétence obligatoire dénommée Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations (GEMAPI) relative à l’aménagement de bassin versant, à l’entretien des cours d'eau, à 

la lutte contre les inondations ainsi qu’à la protection des milieux aquatiques. 

 

Il ajoute que l’entrée en vigueur de cette compétence, initialement fixée au 1
er

 janvier 2016, a été 

reportée au 1
er

 janvier 2018 par la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(loi NOTRe). 
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Il précise que les communes et les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à 

Fiscalité Propre (EPCI-FP) peuvent mettre en œuvre par anticipation les dispositions relatives à 

cette compétence. 

 

La compétence GEMAPI est définie par les quatre alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du code de 

l’environnement : 

 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines. 

 

Il relève que la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau est d'ores et déjà 

compétente au titre des quatre alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du code de l’environnement : 

 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur les bans communaux d’Altenheim, Dettwiller, Eckartswiller, Ernolsheim-lès-Saverne, 

Friedolsheim, Furchhausen, Gottenhouse, Gottesheim, Haegen, Hattmatt, Kleingoeft, Landersheim, 

Littenheim, Lupstein, Maennolsheim, Monswiller, Ottersthal, Otterswiller, Printzheim, 

Reinhardsmunster, Saessolsheim, Saint-Jean-Saverne, Saverne, Steinbourg, Thal-Marmoutier, 

Waldolwisheim, Westhouse-Marmoutier et Wolschheim. 

 

Il indique que la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau, est également 

compétente au titre des alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du code de l’environnement : 

 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

et ce sur les bans communaux d’Altenheim, Dettwiller, Eckartswiller, Ernolsheim-lès-Saverne, 

Friedolsheim, Furchhausen, Gottenhouse, Gottesheim, Haegen, Hattmatt, Kleingoeft, Landersheim, 

Littenheim, Lupstein, Maennolsheim, Monswiller, Ottersthal, Otterswiller, Printzheim, 

Reinhardsmunster, Saessolsheim, Saint-Jean-Saverne, Saverne, Steinbourg, Thal-Marmoutier, 

Waldolwisheim, Westhouse-Marmoutier et Wolschheim. 

 

Il note que l’intégralité de ces compétences ont fait l’objet d’un transfert de compétences au SDEA. 

Il relève subséquemment que la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau 

est d'ores et déjà compétente au titre de l’alinéa suivant de l’article L.211-7 I. du code de 

l’environnement : 

 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, et ce sur le ban communal de Sommerau.  
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Il note que cette compétence a fait l’objet d’un transfert au Syndicat mixte du bassin de la Mossig. 

 

Il souligne que la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau a souhaité se 

doter, en complément et par anticipation, par délibération de son Conseil Communautaire en date 

du 6 juillet 2017 de : 

 

1. la compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 

correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur les bans communaux de Dimbsthal, Hengwiller, Lochwiller, Marmoutier, Reutenbourg et 

Schwenheim, 

 

2. la compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 

correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur le ban communal de Sommerau, 

 

3. les compétences facultatives  

correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

et ce sur les bans communaux de Dimbsthal, Hengwiller, Lochwiller, Marmoutier, Reutenbourg, 

Schwenheim et Sommerau. 

 

Il indique que cette dotation est soumise à l’approbation par la Commune de SCHWENHEIM, 

membre de la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau, de cette prise de 

compétence et des modifications statutaires qui en découlent. 

 

Il indique que cette dotation est soumise : 

 

� d’une part, à la prise formelle par la commune, sur l’intégralité de son ban, de la 

compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 

correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 
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ainsi que des compétences correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de 

l’Environnement : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

avant de pouvoir les transférer effectivement à la Communauté de Communes de Saverne-

Marmoutier-Sommerau, 

 

� d’autre part, à l’approbation par la commune de SCHWENHEIM, membre de la Communauté 

de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau, de cette prise de compétence par 

délibération de son Conseil Communautaire en date du 6 juillet 2017 et des modifications 

statutaires qui en découlent, 

 

� enfin, au transfert des biens, de l’actif et du passif du service transféré avec les résultats de 

fonctionnement et d’investissement ainsi que les restes à recouvrer et les restes à payer. Ce 

transfert de l’actif et du passif de l'ensemble des biens affectés à l'exercice des compétences 

transférées a lieu en pleine propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en nature. 

 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles, et plus particulièrement ses articles 56 à 59, portant sur la nouvelle 

compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) ; 

 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 de Nouvelle Organisation Territoriale de la République et plus 

particulièrement son article 76, modifiant le texte susvisé en rendant la compétence GEMAPI 

obligatoire au 1
er

 janvier 2018 ; 
 

VU l’article L.5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU les dispositions de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement ; 

 

VU les dispositions de l’article L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 

(CG3P) ; 

 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide : 
 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

• DE PRENDRE PAR ANTICIPATION : 
 

1. la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 

correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 
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5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur l’intégralité du ban communal. 

 

2. les compétences correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de 

l’Environnement : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, et ce, sur l’intégralité du ban 

communal. 

 

• D’APPROUVER les modifications statutaires de la Communauté de Communes de Saverne-

Marmoutier-Sommerau, telles qu’annexées à la présente délibération, correspondant à l’inscription 

dans ses statuts de : 

 

1. la compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 
correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur les bans communaux de Dimbsthal, Hengwiller, Lochwiller, Marmoutier, Reutenbourg et 

Schwenheim, 

 

2. la compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 
correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction du bassin hydrographique, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines, 

et ce sur le ban communal de Sommerau, 

 

3. les compétences facultatives correspondant aux alinéas suivants de l’article L.211-7 I. du Code 

de l’Environnement : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

et ce sur les bans communaux de Dimbsthal, Hengwiller, Lochwiller, Marmoutier, Reutenbourg, 

Schwenheim et Sommerau. 

 

• DE TRANSFERER, à compter de la date d’effet de la modification statutaire susmentionnée, 

en pleine propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en nature, l’ensemble des biens 

affectés à l’exercice des compétences transférées au profit de la Communauté de Communes 

de Saverne-Marmoutier-Sommerau. 
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• D’OPERER le transfert de l’actif et du passif du service transféré à la Communauté de 

Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau avec les résultats de fonctionnement et 

d’investissement ainsi que les restes à recouvrer et les restes à payer. Ce transfert de l’actif 

et du passif de l'ensemble des biens affectés à l'exercice des compétences transférées a lieu 

en pleine propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en nature. 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal administratif de Strasbourg, ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de SCHWENHEIM, étant précisé que celle-ci 

dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 

prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger 

disposent d’un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance close à 19h15. 


